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des conséquences de ces scénarios d’accidents sont encore 
insuffisantes199. 

L’IRSN a entrepris une démarche d’évaluation d’un scénario 
reposant sur l’hypothèse principale d’un rejet « contrôlé » de substances 
radioactives. Ces études ne postulent en aucun cas de la probabilité de 
réalisation d’un scénario de ce type en France. Ce scénario est susceptible 
de varier en fonction de la localisation de l’accident, des conditions 
météorologiques, etc. Il prend en compte, notamment, les éléments 
suivants : 

− le coût des dégâts directs sur le site accidenté (incluant la 
décontamination et le démantèlement du site ainsi que la fourniture 
d’une énergie de remplacement) ; 

− les effets à court et long terme de la contamination radiologique 
(soins, évacuation et assistance aux populations) ;  

− le coût des territoires contaminés (décontamination et mesures de 
compensation allouées aux populations) ;  

− les nombreux coûts indirects (restrictions aux exportations, à la 
production agricole, surcoûts de production ou d’achat d’électricité, 
baisse du tourisme notamment). 

Ces travaux de recherche doivent encore être confortés 
scientifiquement. Ils estiment le coût des dégâts à un ordre de grandeur 
qui pourrait atteindre 70 Md€200 avec 10 % de dommages directs et 90 % 
de dommages indirects dont le chiffrage est très difficile et très aléatoire. 
Ce chiffre est très sensible à différentes hypothèses, pouvant impacter 
sensiblement en plus ou en moins, notamment les coûts indirects. 

Ce chiffre est d’un ordre de grandeur comparable aux coûts d’une 
catastrophe naturelle telle que le tremblement de terre de Kobe en 1995 
(100 Md$201) ou l’ouragan Katrina en 2005 (coût des dommages estimé à 
125 Md$, dont 60 Md$ à la charge des assurances202, et un coût total 
incluant les conséquences indirectes dépassant les 200 Md$). De même, 
les dégâts causés par une marée noire peuvent représenter un coût de 

                                                 
199 L’ASN a commandé en 2011 une étude sur ce sujet. 
200 Les estimations de l’IRSN donnent un coût moyen compris entre 70 Md€ pour un 
accident modéré sur un réacteur comme celui qui s’est produit à Three Mile Island en 
1979, et 600 Md€ à 1 000 Md€ pour un accident très grave comme ceux de 
Tchernobyl ou de Fukushima. 
201 Source : Banque Mondiale. 
202 Source : US National Oceanic and Atmospheric Administration. 
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